
Prévenir et réparer les risques psychosociaux
Mercredi 22 juin de 16h00 à 19h45

Assemblée nationale, salle 6217 (2ème sous-sol)

16h30-16h45 Ouverture du colloque par Marisol TOURAINE
Députée de l’Indre-et-Loire, 
Présidente de la mission d'information sur les risques psychosociaux au travail

Modérateur : Grégoire MILOT, Fondateur et Directeur associé d'Etat d'Esprit

16h45-17h35 Table ronde 1 : Faut-il souffrir pour travailler ?
Président : Alain VIDALIES, Député des Landes, 
Secrétaire national du Parti socialiste au Travail et à l’Emploi
Intervenants :

• Dominique CHOUANIERE, Responsable du projet « stress au travail » 
à l'Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS)

• Christophe DEJOURS, Titulaire de la chaire « psychanalyse, santé, travail »
au Conservatoire national des arts et métiers (CNAM)

• Pierre MORVILLE, Délégué syndical central CFE-CGC / UNSA Groupe 
France Télécom Orange

• Florence NOIVILLE, Rédactrice en chef adjointe du Monde des Livres, 
auteur du livre « J'ai fait HEC et je m'en excuse »

• Serge VOLKOFF, Directeur de recherche au Centre d'Etude de l'Emploi (CEE)

17h35-18h Echanges avec la salle

18h-19h00 Table ronde 2 : Travailler mieux, pour vivre mieux
Président : Régis JUANICO, Député de la Loire, membre de la mission d'information
Intervenants :

• Arnaud DE BROCA, Secrétaire général de la Fédération Nationale des Accidentés
du Travail et des Handicapés (FNATH)

• Jean-Claude DELGENES, Directeur Général de Technologia
• Christian HUTIN, Député du Nord, membre de la mission d'information
• Patrick LEGERON, Directeur Général de Stimulus
• Bruno METTLING, Directeur des Ressources Humaines France Télécom – Orange

19h-19h30 Echanges avec la salle

19h30-19h40 Clôture du colloque par Marisol TOURAINE

Merci d'adresser vos réponses à : 

Margaux BOULAY, Collaboratrice parlementaire de Marisol TOURAINE

Tel. : 01 40 63 63 59  -  Fax : 01 40 63 49 27  -  mtouraine@assemblee-nationale.fr

Les contraintes de sécurité pour l'accès à l'Assemblée nationale imposent de remettre une liste des participants

à l'accueil et de vous munir d'une pièce d'identité. Votre inscription préalable est donc nécessaire. 


